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Premier recueil
Contient :
• une présentation du cours et du mode d’évaluation
• un calendrier des séances
• les TD et exercices des séances 1 et 2

Page internet du cours :
 http://www.nicolasjounin.com/wb/pages/enseignement/dsf.php     



Présentation du cours

L'objectif de ce cours est de comprendre comment sont fabriquées les statistiques publiques. Nous 
examinerons  comment  sont  construites  les  catégories  utilisées  par  l'INSEE pour  identifier  des 
phénomènes sociaux et pour classer les individus, différemment selon la question posée, mais aussi 
selon les périodes historiques et selon les rapports sociaux. Nous analyserons les chiffres que l'on 
rencontre quotidiennement dans les médias et les discours politiques en identifiant les conventions 
arbitraires et les choix sur lesquelles ils se fondent. Nous  questionnerons les implications des outils 
et des catégories qui sont utilisées par les statistiques pour décrire la société française :  qu’est-ce 
qu'ils permettent de voir  et qu’est-ce qu'ils empêchent de voir ? Une comparaison avec d'autres 
périodes historiques et d'autres pays,  ainsi qu'une réflexion sur les rapports sociaux de sexe, de 
classe et de race nous sera d'une aide précieuse tout au long du semestre.

Objectifs pédagogiques

• Pouvoir identifier la source d’une donnée statistique
• Pouvoir identifier les conventions et les choix à l'origine d'une catégorie statistique donnée
• Pouvoir expliquer ce qu'une statistique permet de décrire (pouvoir par exemple lire un tableau à 

double entrée)
• Pouvoir montrer les limites d'une statistique en identifiant ce qu'elle ne montre pas, ce qu'elle 

cache et ce qu'elle exclue
• Connaître les éléments clefs de l'histoire de la statistique publique en France 
• Connaître différentes polémiques et controverses qui actuellement ou dans l'histoire sont liées 

aux statistiques publiques
• Connaître l'histoire de la fabrication de certaines catégories statistiques, comme les catégories 

socio-professionnelles en France

Organisation des séances

Chaque séance sera divisée en 2 temps: TD et cours.

Evaluation

Vous aurez 3 notes, qui représenteront chacune un tiers de la note finale.
1) Une note de devoir sur table programmé le 30 mai.
2) Une note de contrôle continu : interrogations écrites à chaque cours sur la séance précédente. Ne 
compteront que les cinq meilleures notes.
3) Une note d’exercices à faire en dehors du cours.  Dans le livret  qui accompagne le cours, 
chaque  séance  est  suivie  d’exercices.  Vous  devez  rendre  au  moins  deux  devoirs  au  cours  du 
semestre, et vous pouvez en rendre autant que vous voulez, sachant qu’au final ne comptent que les 
trois meilleures notes. (Vous avez donc intérêt à en faire le plus possible et le plus tôt possible.)



Calendrier des séances

1. Présentation du cours et brève histoire de la statistique publique
21 février

2. Les deux sources de la statistique publique
28 février

3. Production, activité, inactivité
7 mars

4. Activité, inactivité, chômage
14 mars

5. Les catégories socioprofessionnelles (1)
21 mars

6. Les catégories socioprofessionnelles (2) : théorie et nomenclature actuelle
28 mars

7.  Les catégories socioprofessionnelles (3) : quelques résultats
4 avril

8. Les riches, les pauvres. Mesurer les écarts de richesse
2 mai

9. Étrangers et immigrés
9 mai

10. Les « statistiques de la diversité » : controverse et premiers résultats
16 mai

11. Familles et couples
23 mai

12. Partiel
30 mai

13. Corrigé partiel
Pas de cours mais un rendu individuel (obligation de venir chercher sa copie pour valider la note)
6 juin



Séance n°1. Exercice

Lire  cet  article  du  site  internet  Tetu.com  (2  mars  2007),  « Loi  sur  l'identité  de  genre : 
l'Espagne reconnaît les transsexuel(le)s »

La loi sur l'identité sexuelle a été votée hier soir,  jeudi 1er mars,  par le parlement  

espagnol, par 176 voix contre 124. Le Parti populaire (PP) a voté contre, trois députés 

de l'union démocratique de Catalogne se sont abstenus. De façon assez surprenante, la 

droite  avait  voté  l'approbation  de la  loi  au Sénat  ce qui  a provoqué de nombreuses 

dissensions internes avant que finalement, conformément à ses idées, le PP vote contre 

au congrès. Désormais, les personnes transsexuelles pourront changer d'identité et de 

sexe  sur  les  registres  civils  sans  être  obligées  de  se  soumettre  à  des  interventions 

chirurgicales. Il suffira qu'un médecin ou un psychologue certifie que la personne qui 

sollicite le changement d'identité est transsexuelle, qu'elle accepte son changement de 

sexe et qu'elle ait suivi un traitement médical durant deux ans. Les personnes qui seront 

opérées n'auront pas à faire ces démarches et pourront automatiquement inscrire leur 

nouvelle  identité  sur  les  registres.  En Espagne,  entre  3000 et  8000 personnes  sont 

transsexuelles  mais  seulement  un  tiers  d'entre  elles  se  soumet  à  une  opération 

chirurgicale, d'après l'hôpital Carlos Haya de Malaga, le seul établissement qui pratique 

ces interventions gratuitement. Pour les associations comme la Fédération espagnole des 

lesbiennes,  gays  et  transsexuels  (Felgt),  le  texte  qui  entre  en  vigueur  est  la 

reconnaissance par la société du collectif transsexuel, et l'occasion pour les personnes 

transsexuelles d'avoir les mêmes droits que tous. « C'est la loi la plus progressiste et la 

plus compréhensive de la réalité transsexuelle en Europe », s'est réjoui Alec Casanova, 

coordinateur des politiques transsexuelles à la Felgt. L'ensemble des associations LGBT 

se félicite de cette victoire. De nombreuses manifestations doivent réunir les personnes 

concernées pour fêter cet événement historique. Une fiesta de célébration a eu lieu à 

Madrid jeudi soir au Museo Chicote.



Lire ce tableau des conditions posées par chaque Etat pour pouvoir changer le sexe de son 
état civil (source : ministère de la Justice)

Pays Conditions de fond
Etats-Unis (états de 
l’Idaho, Ohio, 
Tennessee et Texas)

Pas de conditions : refus du changement de sexe à l’état civil

Espagne • Une dysphorie [trouble, malaise] de genre doit avoir été diagnostiquée 
(rapport de médecin ou d'un psychologue clinique faisant référence à la 
dissonance persistante entre le sexe morphologique et l'identité de genre et 
confirmant l'absence de désordres de la personnalité qui pourraient influer 
sur cette dissonance)

• Un traitement médical doit avoir été suivi pendant au moins deux ans 
auparavant afin d'accommoder les caractéristiques physiques à sa nouvelle 
identité, sauf si raisons médicales ou d'âge (rapport d'un médecin)

• L’opération chirurgicale n’est pas nécessaire

France • Démontrer l’existence du syndrome du transsexualisme
• Traitement médical et opération chirurgicale
• Avoir l’apparence physique et le comportement social du sexe que la 

personne désire rejoindre

Suède • Avoir un comportement persistant se référant au sexe opposé (depuis sa 
jeunesse)

• Impossibilité de procréer
• Avoir vécu dans le nouveau rôle sexuel pendant au moins une année

Question n° 1

Est-il possible que certaines personnes soient comptées comme hommes dans certains Etats alors 
qu’elles seraient comptées comme femmes dans d’autres (ou inversement) ? Expliquez et donnez 
plusieurs exemples. (14 points)

Question n° 2

Expliquez quelles définitions des hommes et des femmes découlent de ces différentes législations et 
mettez en évidence leurs différences. (6 points)



Séance 2
TD. La mesure de la délinquance

Données tirées de : 
Zauberman R., Robert P., Névanen S. et Didier E., « L’acteur et la mesure. Le comptage de la 
délinquance  entre  données  administratives  et  enquêtes »,  Revue  française  de  sociologie  
2009/01, Volume 50, p. 31-62.

On distingue deux grands types de délinquance :
● d’appropriation ou patrimoniale (vols, cambriolages)
● d’agression (violences physiques et autres agressions)











Séance n° 2
Exercice : la mesure statistique des grèves dans le secteur privé

La grève est ici définie comme un arrêt collectif du travail.
Les grèves dans le secteur privé sont mesurées de deux manières :

 par  la  source  administrative  :  ce  sont  les  inspecteurs  et  contrôleurs  du  travail  (dont  la 
mission  principale  est  de  faire  respecter  le  droit  du  travail  dans  les  entreprises)  qui 
remplissent des fiches lorsqu’ils ont connaissance des conflits. 

 plus récemment, depuis 1992, par la source enquête, avec l’enquête REPONSE (Relations 
professionnelles  et  négociations  d’entreprise),  questionnaire  posé  en  face  à  face  à  des 
représentants de la direction, des représentants du personnel et des salariés d’un échantillon 
de plusieurs milliers d’établissements de plus de 20 salariés. La grève est alors mesurée à 
partir de leurs déclarations.

« Journées non travaillées » = le nombre de jours de grève multiplié par le nombre de grévistes, 
par année.
Exemples : 600 grévistes en grève pendant un jour = 600 journées non travaillées.
2 grévistes en grève pendant 300 jours = 600 journées non travaillées.

Source des tableaux et graphiques :
Alexandre  Carlier,  Mesurer  les  grèves  dans  les  entreprises  :  des  données  administratives  aux  
données  d’enquête,  Document  d’études  de  la  DARES,  n°  139,  août  2008,  disponible  sur 
http://www.travail-emploi-sante.gouv.fr/IMG/pdf/DE139_mesurer_les_greves_vf_280808.pdf 

1. Nombre de jours de grève recensés par l’inspection du travail (1975-2005)



2. Comparaison du nombre de journées non travaillées en 1992 et 2004, selon la source 
administrative et selon l’enquête REPONSE

Tableau n° 1 : en 1992
Statistiques administratives REPONSE

Nombre de journées non 
travaillées

304 300 630 200

Part des journées non travaillées 
recensée par l’administration

48%

Lecture : pour l’année 2004, le volume de journées non travaillées recensée par l’inspection du travail correspond à 
23% du volume de journées non travaillées déclaré dans l’enquête REPONSE.
Champ : établissements relevant de l’inspection du travail de droit commun (hors agriculture et transports).
Source : Dares.

Tableau n° 2 : en 2004
Statistiques administratives REPONSE

Nombre de journées non 
travaillées

190 600 821 100

Part des journées non travaillées 
recensée par l’administration

23%

Champ : établissements relevant de l’inspection du travail de droit commun (hors agriculture et transports).
Source : Dares.

3. Comparaison du nombre de journées non travaillées en 2004, selon la taille des 
établissements

Tableau n° 3
Effectifs Statistiques 

administratives
REPONSE Part des journées non 

travaillées recensée 
par l’administration

Moins de 50 salariés 13 200 105 800 12%
De 50 à 499 salariés 105 700 519 000 20%
500 salariés et plus 74 500 196 300 38%
Ensemble 193 400 821 100 24%

Lecture : dans les établissements de moins de 50 salariés, le volume de journées non travaillées recensé par l’inspection 
du travail correspond à 12% du volume de journées non travaillées dans l’enquête REPONSE.
Champ : établissements relevant de l’inspection du travail de droit commun (hors agriculture et transports).
Source : Dares.



4. Évolution de la répartition des effectifs salariés (en %) selon la taille des établissements 
entre 1989 et 2005

Tableau n° 4
Taille de 
l’établissement

1989 2005

Moins de 50 salariés 52,7 53,2
De 50 à 499 salariés 34,5 36
500 salariés et plus 12,8 10,7
Ensemble 100 100

Question n° 1 (8 points)
Combien y a-t-il de journées de grèves en 2004 selon la source administrative ? Et selon la source 
enquête ? Comparez ces deux comptages.
Selon la source administrative, le nombre de journées de grève a-t-il diminué ou augmenté depuis 
1992 ? Et selon la source enquête ? Comparez ces deux évolutions.

Question n° 2 (8 points)
Comment peut-on expliquer ces décalages ? 
Intéressez-vous en particulier à la taille des établissements.

Question n° 3 (4 points)
Quelles  hypothèses  générales  retirez-vous  des  résultats  précédents  quant  aux  différences  entre 
source administrative et source par enquête ?


